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(54) Crémone, destinée à la manoeuvre d’ouverture et de fermeture d’un ouvrant

(57) L’invention est relative à une crémone, destinée
à la manoeuvre d’ouverture et de fermeture d’un ouvrant,
tel que porte de camion ou similaire, comprenant un ver-
rou (52) prévu au niveau du dormant (51) correspondant,
une tige d’actionnement (4) du verrou (52) solidaire de
l’ouvrant (57) est prévue en rotation sur l’ouvrant ainsi
qu’un système de commande et de verrouillage (1) de la
fermeture est prévu au niveau de l’ouvrant :
- une semelle (2) fixée sur l’ouvrant (57),
- un levier de commande (6) de la tige d’actionnement
(4) en articulation sur ladite semelle (2) et assujettie à la
tige d’actionnement (4),
- un levier d’actionnement (6) du levier de commande (5)
apte à agir en verrouillage dans un sens F1 ou en déver-
rouillage dans un sens F2, le levier d’actionnement étant
prévu en articulation au niveau de l’extrémité proximale
du levier de commande (6),
- un basculeur en articulation audit système apte à as-

surer le verrouillage du verrou lors du déplacement du
levier d’actionnement dans le sens F1 de verrouillage, le
levier d’actionnement étant apte à coopérer avec le bas-
culeur pour assurer le déverrouillage du verrou lors du
déplacement dans le sens F2 du déverrouillage, ledit sys-
tème de commande et de verrouillage de la fermeture
pouvant être condamné par l’intermédiaire de moyens
de sécurisation pour empêcher le déverrouillage du ver-
rou par la manipulation du levier d’actionnement.

Selon l’invention, lesdits moyens de sécurisation
sont constitués par des moyens d’inhibition assurant le
blocage relatif du levier d’actionnement (5) par rapport
au levier de commande (6), les deux leviers constituant
substantiellement un capot interdisant l’accès au bascu-
leur de l’extérieur en position de verrouillage du verrou,
ledit basculeur étant libre de mouvement en rotation de
telle façon à autoriser une action d’ouverture interne quel
que soit l’état des moyens de sécurisation.
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Description

[0001] La présente invention concerne une crémone,
destinée à la manoeuvre d’ouverture et de fermeture d’un
ouvrant, et trouve une application notamment pour les
portes de camion, conteneur ou autres.
[0002] Toutefois, bien que plus particulièrement pré-
vue pour de telles applications, la présente invention
pourra également être utilisée, de manière générale,
dans tous les secteurs de l’activité économique dans les-
quels on souhaite pouvoir fermer/ouvrir des portes, ou
autres.
[0003] Dans le domaine des portes de camion ou de
conteneur, il est connu d’utiliser des crémones compre-
nant un verrou supérieur et un verrou inférieur, reliés
entre eux par une tige d’actionnement solidaire de la por-
te.
[0004] Chacun desdits verrous est constitué par un pê-
ne mobile assujetti à la tige, à proximité de ses extrémi-
tés, et coopérant respectivement avec une gâche cor-
respondante fixe, solidaire d’une traverse supérieure ou
inférieure du cadre fixe, par rapport auquel cadre s’arti-
cule la porte. L’ouverture ou la fermeture de la porte est
autorisée par l’intermédiaire de moyens de verrouillage
du pêne et de la gâche du verrou inférieur notamment.
[0005] Des systèmes de commande et de verrouillage
permettent la manipulation de la tige d’actionnement en
rotation et ainsi la fermeture ou l’ouverture des verrous.
[0006] On connaît notamment du document FR-
2.866.384 un système de commande et de verrouillage,
comprenant une poignée permettant d’une seule main
l’ouverture de la porte ou la fermeture et le verrouillage
du verrou.
[0007] Plus particulièrement, le système de ce docu-
ment comprend une semelle fixée sur l’ouvrant à partir
duquel est articulé en rotation un levier de commande
de la tige d’actionnement. Un deuxième levier désigné
levier d’actionnement, présente une poignée et est arti-
culé à l’extrémité proximale du levier de commande. Le
verrouillage du verrou est effectué lors de la rotation de
la poignée vers la semelle, le becquet d’accrochage d’un
basculeur permettant d’assujettir le levier de commande
à la semelle.
[0008] Le déverrouillage du système est obtenu par la
mise en rotation du levier d’actionnement dans l’autre
sens, le levier d’actionnement coopérant avec le bascu-
leur pour provoquer sa rotation et ainsi faire échapper le
becquet d’accrochage de sa prise.
[0009] Une serrure du levier de commande permet la
condamnation du système de commande et de ver-
rouillage pour empêcher le déverrouillage par la mani-
pulation du levier d’actionnement, le loquet de la serrure
venant bloquer le basculeur en rotation dans sa position
de prise.
[0010] En outre, le verrouillage peut être complété par
un cadenas venant assujettir le levier d’actionnement à
la semelle.
[0011] Ce type de crémone présente toutefois l’incon-

vénient de ne pas pouvoir être déverrouillée de l’intérieur
d’une remorque d’un camion ou d’un conteneur, une fois
le système de commande et de verrouillage condamné.
En outre, il n’est pas possible d’intégrer de manière aisée
un système de déverrouillage électrique, à distance, no-
tamment du type ouverture centralisée.
[0012] Le but de la présente invention est de proposer
une amélioration de ce type de crémone, comprenant
notamment un système de commande et de verrouillage,
à basculeur, qui pallie les inconvénients précités.
[0013] Un autre but de l’invention est de proposer un
système de commande permettant l’intégration d’un dis-
positif d’ouverture à distance, notamment d’un dispositif
d’ouverture centralisée.
[0014] Un autre but de l’invention est de proposer un
système de commande qui permet l’ouverture de l’inté-
rieur, notamment de l’intérieur d’une remorque, d’un con-
teneur ou similaire.
[0015] Un autre but de l’invention est de proposer une
crémone dont le système de commande et de verrouilla-
ge peut être condamné par un cadenas.
[0016] Un autre but de l’invention est de proposer une
crémone dont le système de commande et de verrouilla-
ge peut être condamné par une serrure, munie d’un lo-
quet, de constitution robuste.
[0017] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre, qui n’est donnée qu’à titre indicatif, et qui n’a pas
pour but de la limiter.
[0018] L’invention concerne tout d’abord une crémo-
ne, destinée à la manoeuvre d’ouverture et de fermeture
d’un ouvrant, tel que porte de camion, remorque, conte-
neur ou autres, comprenant au moins un verrou prévu
au niveau du dormant correspondant, une tige d’action-
nement du verrou solidaire de l’ouvrant, prévue en rota-
tion sur l’ouvrant ainsi qu’un système de commande et
de verrouillage de la fermeture prévu au niveau de
l’ouvrant, comportant :

- une semelle fixée sur l’ouvrant,
- un levier de commande de la tige d’actionnement,

l’extrémité distale du levier de commande étant pré-
vue en rotation sur ladite semelle et assujettie à ladite
tige d’actionnement,

- un levier d’actionnement du levier de commande ap-
te à agir en verrouillage dans un sens F1 ou en dé-
verrouillage dans un sens F2, l’extrémité distale du
levier d’actionnement étant prévue en articulation au
niveau de l’extrémité proximale du levier de com-
mande,

- un basculeur en articulation audit système, le bas-
culeur étant apte à assurer le verrouillage du verrou
lors du déplacement du levier d’actionnement dans
le sens F1 de verrouillage, le levier d’actionnement
étant apte à coopérer avec le basculeur pour assurer
le déverrouillage du verrou lors du déplacement
dans le sens F2 de déverrouillage,
ledit système de commande et de verrouillage de la
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fermeture pouvant être condamné par l’intermédiai-
re de moyens de sécurisation pour empêcher le dé-
verrouillage par manipulation du levier d’actionne-
ment, lesdits moyens de sécurisation étant consti-
tués par un mécanisme du système et comportant
notamment une serrure et un loquet, caractérisé en
ce que lesdits moyens de sécurisation sont consti-
tués par des moyens d’inhibition assurant le blocage
relatif du levier d’actionnement par rapport au levier
de commande, ledit levier de commande et/ou ledit
levier d’actionnement constituant substantiellement
un capot interdisant l’accès audit basculeur de l’ex-
térieur en position de verrouillage du verrou, ledit
basculeur étant libre de mouvement en rotation de
telle façon à autoriser une action d’ouverture interne
quel que soit l’état des moyens de sécurisation.

[0019] L’invention concerne également un système de
commande et de verrouillage en tant que tel pour une
crémone conforme à l’invention.
[0020] Enfin, l’invention concerne un procédé d’as-
semblage d’une crémone destinée à la manoeuvre
d’ouverture et de fermeture d’un ouvrant, tel que porte
de camion, remorque, conteneur ou autres, comprenant
au moins un verrou prévu au niveau du dormant corres-
pondant, une tige d’actionnement du verrou solidaire de
l’ouvrant est prévue en rotation sur l’ouvrant ainsi qu’un
système de commande et de verrouillage de la fermeture
prévue au niveau de l’ouvrant, comportant :

- une semelle fixée sur l’ouvrant,
- un levier de commande de la tige d’actionnement,

l’extrémité distale du levier de commande étant pré-
vue en articulation sur ladite semelle et assujettie à
la tige d’actionnement,

- un levier d’actionnement du levier de commande ap-
te à agir en verrouillage dans un sens F1 ou en dé-
verrouillage dans un sens F2, l’extrémité distale du
levier d’actionnement étant prévue en articulation au
niveau de l’extrémité proximale du levier de com-
mande,

- un basculeur en articulation audit système, le bas-
culeur étant apte à assurer le verrouillage du verrou
lors du déplacement du levier d’actionnement dans
le sens F1 de verrouillage, ledit levier d’actionne-
ment étant apte à coopérer avec le basculeur pour
assurer le déverrouillage du verrou lors du déplace-
ment dans le sens F2 de déverrouillage, procédé
dans lequel la crémone est assemblée de telle façon
que la fermeture du système de commande et de
verrouillage est réalisée à force, la tige d’actionne-
ment se comportant comme une barre de torsion
lors du déplacement du levier d’actionnement dans
le sens F1 de verrouillage de telle façon que lorsque
le verrou est dans une position de verrouillage, le
couple de rappel de la tige d’actionnement permet
le déverrouillage du verrou dès que le basculeur s’ef-
face, en provoquant la rotation du levier de comman-

de par rapport à la semelle.

[0021] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description suivante accompagnée des
dessins suivants parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue de face représentant sché-
matiquement les deux portes arrière d’un camion,
selon un exemple d’utilisation et de réalisation d’une
crémone conforme à l’invention,

- la figure 2 est une vue selon une coupe longitudinale
d’un système de commande et de verrouillage d’une
crémone conforme à l’invention selon un mode de
réalisation,

- la figure 3 est une vue de dessous du système de
commande et de verrouillage tel qu’illustré à la figure
2,

- la figure 4 est une vue en perspective du système
tel qu’illustré à la figure 2 à l’ouverture,

- la figure 5 est une vue en perspective du système
de commande et de verrouillage tel qu’illustré à la
figure 2 en position fermée,

- la figure 6 est une vue de coupe d’un système de
commande et de verrouillage tel qu’illustré à la figure
2, comportant, en outre, un dispositif d’ouverture
électrique intégré à l’ouvrant,

- la figure 7 est une vue du système tel qu’illustré à la
figure 6, le basculeur en position de dégagement,
ouvert manuellement de l’extérieur,

- la figure 8 est une vue du système tel qu’illustré à la
figure 6, le basculeur en positon de dégagement,
ouvert électriquement,

- la figure 9 est une vue selon une coupe longitudinale
d’un système de commande et de verrouillage d’une
crémone conforme à l’invention selon un second mo-
de de réalisation.

[0022] Comme représentée à la figure 1, la crémone,
conforme à l’invention comprend au moins un verrou 52,
inférieur et/ou supérieur, relié par une tige d’actionne-
ment 4 solidaire de la porte. Chaque verrou 52 est cons-
titué d’un pêne assujetti à ladite tige 4, coopérant avec
une gâche fixe du dormant 51,60.
[0023] Selon le présent exemple d’application, des
crémones équipent notamment la face arrière 59 d’un
camion, remorque ou conteneur. La face arrière est cons-
tituée par exemple d’une porte comprenant deux bat-
tants, mobiles en rotation autour de montants verticaux
60 du dormant, ces derniers comprenant en outre une
traverse inférieure et supérieure 51.
[0024] Une crémone est prévue sur chacun des bat-
tants et coopère avec ceux-ci, par exemple, par l’inter-
médiaire de brides 58 fixées sur les battants.
[0025] Les verrous inférieur et supérieur 52 se trouvent
respectivement au niveau des traverses 51 supérieure
et inférieure et se présentent chacun sous la forme d’une
gâche, assujettie aux traverses 51 respectives, coopé-
rant avec un pêne solidaire de la tige d’actionnement 4.
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[0026] Le système de commande et de verrouillage 1,
tel qu’illustré à la figure 2, est constitué d’une semelle 2,
d’un levier de commande 6, d’un levier d’actionnement
5, d’un basculeur 71, notamment contraint par des
moyens élastiques (non illustré).
[0027] Le levier de commande 6 de la tige d’actionne-
ment 4 présente une extrémité distale et une extrémité
proximale, l’extrémité distale du levier de commande
étant prévue en articulation sur ladite semelle 2, et as-
sujettie à la tige d’actionnement 4. Le levier d’actionne-
ment 5 du levier de commande est apte à agir en ver-
rouillage dans un sens F1 ou en déverrouillage dans un
autre sens F2. Il présente une extrémité distale et une
extrémité proximale, l’extrémité distale du levier d’action-
nement 5 étant prévue en articulation au niveau de l’ex-
trémité proximale du levier de commande 6. L’extrémité
proximale du levier 5 présente une poignée.
[0028] Un basculeur est en articulation par rapport
audit système 1, soit par rapport à la semelle 2, tel qu’il-
lustré selon l’exemple de réalisation de la figure 2, soit
en articulation par rapport au levier de commande 6, tel
qu’illustré selon l’exemple de réalisation illustré à la figure
9. Le basculeur est apte à assurer le verrouillage du ver-
rou 52 lors du déplacement du levier d’actionnement 5
dans le sens F1 de verrouillage, le levier d’actionnement
étant apte à coopérer avec le basculeur pour assurer le
déverrouillage du verrou lors du déplacement dans le
sens F2 de déverrouillage.
[0029] Avantageusement, afin d’éviter l’ouverture in-
tempestive de l’ouvrant, le système de commande et de
verrouillage de la fermeture 1 peut être condamné par
l’intermédiaire de moyens de sécurisation pour empê-
cher le déverrouillage par la manipulation du levier d’ac-
tionnement 5. Ces moyens de sécurisation sont consti-
tués par un mécanisme du système 1 et comportant no-
tamment une serrure et un loquet.
[0030] Selon la crémone conforme à l’invention, les
moyens de sécurisation sont constitués par des moyens
d’inhibition 8 assurant le blocage relatif du levier d’ac-
tionnement 5 par rapport au levier de commande 6, le
levier de commande et/ou le levier d’actionnement cons-
tituant substantiellement un capot interdisant l’accès au
basculeur 71 , 72, de l’extérieur en position de verrouilla-
ge du verrou 52.
[0031] Le basculeur 71, 72 est libre de mouvement en
rotation de telle façon à autoriser une action d’ouverture
interne quel que soit l’état des moyens de sécurisation,
notamment l’état de la serrure 11.
[0032] Par action d’ouverture interne, on entend une
action directe sur le basculeur sans agissement sur le
levier d’actionnement 5.
[0033] Avantageusement, les deux leviers peuvent
être bloqués entre eux, notamment verrouillés par une
serrure 11 interne ou encore un élément de verrouillage
rapporté tel qu’un cadenas 16.
[0034] Ce verrouillage peut être effectué préalable-
ment à la fermeture du système 1, l’ensemble des deux
leviers 5, 6, en liaison rigide, étant simplement claqué en

direction de la semelle 2.
[0035] Les moyens d’inhibition 8 peuvent assurer le
blocage relatif du levier d’actionnement 6 lorsque les
deux leviers 5, 6 se prolongent suivant un même axe
longitudinal, tel qu’illustré à la figure 3. Ces moyens 8
sont constitués par un mécanisme dont les organes peu-
vent être répartis entre l’extrémité proximale du levier de
commande 6 et le levier d’actionnement 5. Avantageu-
sement, le levier d’actionnement 5 peut former substan-
tiellement un capot de protection pour le mécanisme des
moyens d’inhibition 8 en position de verrouillage du ver-
rou 52.
[0036] Plus particulièrement, deux ailes latérales 9 du
levier de commande 6 s’étendent au-delà de l’articulation
10 dudit levier de commande 6 avec le levier d’actionne-
ment 5 pour assurer le support d’une partie des organes
du mécanisme des moyens d’inhibition 8, et notamment
de la serrure 11, permettant notamment de minimiser
l’effet de levier et de cisaillement sur lesdits moyens 8.
[0037] Le levier d’actionnement 5 peut présenter alors
deux échancrures latérales 32 coopérant, en position de
verrouillage du verrou 52, avec lesdites ailes latérales 9
de telle façon que le capot formé par le levier de com-
mande 6 soit prolongé par celui formé par le levier d’ac-
tionnement 5.
[0038] Tels qu’illustrés à la figure 2 notamment, les
moyens d’inhibition 8 peuvent être constitués par un mé-
canisme intégré audit système de commande et de ver-
rouillage comprenant une serrure 11 munie d’un loquet
12 assujetti audit levier de commande, le levier d’action-
nement présentant une gâche 13 pour la réception du
loquet de la serrure.Notamment, selon l’exemple illustré,
le levier d’actionnement 5 forme substantiellement un
capot pour la serrure 11 en position de verrouillage, no-
tamment lorsque le levier d’actionnement est rabattu à
l’encontre de la semelle, ledit levier 5 présentant alors
un orifice 31 pour le passage d’une clé.
[0039] Notamment, le levier d’actionnement 5 prolon-
ge le capot constitué par le levier de commande 6 en
position de verrouillage, ledit levier d’actionnement 5 pré-
sentant notamment deux échancrures latérales 32 aptes
à coopérer avec les deux ailes latérales 9 du levier de
commande, en position de verrouillage pour interdire
l’accès au corps de la serrure 11.
[0040] Selon un autre mode de réalisation, les moyens
d’inhibition 8 peuvent être constitués par deux ouvertures
14, 15 réparties sur le levier de commande 6 et le levier
d’actionnement 5, aptes à venir en vis-à-vis en position
de verrouillage pour pouvoir être traversées par l’anse
d’un cadenas 16.
[0041] On notera, tel qu’illustré à la figure 3 que le ca-
pot formé par le levier d’actionnement 5 rend difficile l’ac-
cès du cadenas 16, notamment pour une pince coupante.
[0042] Tels qu’illustrés à la figure 3, selon un exemple
de réalisation, les moyens d’inhibition 8 présentent, d’une
part, une serrure 11 assujettie au levier de commande
6, dont le loquet 12 peut engager avec une gâche 13 du
levier d’actionnement 5, et d’autre part, deux ouvertures
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14, 15 réparties sur le levier de commande 6 et sur le
levier d’actionnement 5, aptes à venir en vis-à-vis en po-
sition de verrouillage pour pouvoir être traversés par l’an-
se d’un cadenas 16.
[0043] Avantageusement, le loquet 12 de la serrure 11
peut se présenter sous la forme d’une came rotative en
liaison rigide avec le cylindre tournant de la serrure 11.
Le levier de commande 6 peut présenter un guide came
35 pourvu d’au moins une lumière de guidage 46, 47
permettant la reprise directe des efforts sur ladite came
par le levier de commande 6, sans les transmettre au
cylindre tournant et au barillet de la serrure 11.
[0044] Notamment, tel qu’illustré à la figure 3, le guide
came 35 est pourvu de deux lumières 46, 47 de guidage
de la came, réparties de part et d’autre de l’axe de rotation
de ladite came. Aussi, dans le cas d’une ouverture élec-
trique, la serrure 11 verrouillée, le levier d’actionnement
5 peut être tiré sans risque d’endommager le mécanisme
interne de la serrure, notamment le barillet, goupilles, et
cylindre tournant.
[0045] Telles qu’illustrées à la figure 3 selon un exem-
ple, l’une 14 des ouvertures traversée par l’anse du ca-
denas 16 est constituée sur le guide came 35 par la lu-
mière de guidage 47, permettant également le passage
de la partie engageante du loquet 12 notamment rotatif
de la serrure, l’autre 15 des ouvertures constituant éga-
lement la gâche 13.
[0046] Nous décrivons par la suite le système de com-
mande et de verrouillage 1 de la fermeture, notamment
le fonctionnement du levier de commande et du levier
d’actionnement ainsi que du basculeur tel qu’illustré aux
figures 2 à 8. Selon cet exemple, le levier d’actionnement
5 présente un nez 17 s’étendant au-delà de l’articulation
10 avec le levier de commande 6. Le basculeur 71 est
en articulation avec la semelle 2, présentant des moyens
de rappel élastiques prenant appui sur ladite semelle 2.
Le levier de commande 6 présente une arête d’accroche
22 apte à coopérer au verrouillage avec le basculeur 71.
[0047] Telle qu’illustrée à la figure 3, cette arête 22 est
constituée sur une ferrure 33 présentant deux portées
latérales 34 assujetties de manière rigide sur les parois
internes latérales du levier de commande 6. Cette ferrure
33 présente notamment à chacune de ses extrémités
libres deux encoches de fixation pour le guide came 35.
[0048] La ferrure 33 peut être de forme de U, l’arête
22 pratiquée sur l’aile horizontale du U, les portées laté-
rales 34 constituées par les ailes verticales, la ferrure
étant notamment obtenue à partie d’une lame métallique,
notamment préalablement découpée à la presse, après
deux pliages.
[0049] Le guide came 35 peut être un élément rappor-
té, notamment constitué par une plaque globalement rec-
tangulaire dont deux côtés opposés présentent des ra-
battements, à angle droit, pourvus des lumières de gui-
dage 46, 47, les deux autres côtés constituant des ex-
trémités terminales de fixation, notamment destinées
pour engager avec deux encoches correspondantes pra-
tiquées aux extrémités de la ferrure 33.

[0050] Le basculeur 71 présente un becquet d’accro-
chage 23 et un talon 24 assujettis auxdits moyens de
rappel élastiques, aptes à coopérer respectivement avec
l’arête d’accroche 22 du levier de commande 6, et d’autre
part avec le nez 17 du levier d’actionnement 6, afin d’ap-
pliquer, en verrouillage le becquet d’accrochage 23 sur
l’arête 22 ou d’autoriser en déverrouillage, l’effacement
du becquet 23 de l’arête d’accroche 22 du levier de com-
mande 6.
[0051] Nous décrivons par la suite le fonctionnement
de l’exemple de réalisation illustré à la figure 9, notam-
ment le fonctionnement du levier de commande 6, du
levier d’actionnement 5 et du basculeur 72. Selon cet
exemple, le levier d’actionnement 5 présente un nez 17
s’étendant au-delà de l’articulation 10 avec le levier de
commande 6, en direction de ce dernier. Le basculeur
72 est en articulation avec le levier de commande 6, pré-
sentant des moyens de rappel élastiques 28 prenant ap-
pui sur ledit levier de commande 6. La semelle 2 présente
une arête d’accroche 18 apte à coopérer en verrouillage
avec le basculeur 72.
[0052] Le basculeur 72 présente un becquet d’accro-
chage 19 et un talon 20, aptes à coopérer respectivement
avec l’arête d’accroche 18 de la semelle, et d’autre part
avec le nez 17 du levier d’actionnement 5, afin d’appli-
quer, en verrouillage, le becquet d’accrochage sur l’arête
18 ou d’autoriser en déverrouillage, l’effacement du bec-
quet 19 de l’arête de la semelle.
[0053] De manière similaire aux exemples de réalisa-
tion des figures 2 à 8, l’exemple de la figure 9 peut pré-
senter une serrure 11 assujettie au levier de commande
6 par un guide came 35. De la même façon, le guide
came 35 peut être porté par une ferrure 36 présentant
deux portées latérales aptes à coopérer avec les parois
latérales internes du levier de commande 6 notamment
au niveau des ailes latérales 9. Cette ferrure 36 peut
permettre également d’assujettir le basculeur 72 au levier
de commande 6, ladite ferrure 36 présentant notamment
un axe de rotation pour le basculeur 72.
[0054] Avantageusement, selon les exemples de réa-
lisation du système des figures 2 à 9, le nez 17 constituant
l’extrémité du levier d’actionnement 5, s’étendant au-de-
là de son axe d’articulation 10, ainsi que le talon 20 ; 24
du basculeur 71 ;72 peuvent présenter des portions de
génératrice transversale successives destinées à rouler
l’une sur l’autre par contact, à partir du moment où une
levée du levier d’actionnement 5 est initiée, lors du dé-
verrouillage, l’action en verrouillage se limitant à la mise
en contact du nez 17 du levier d’actionnement 5 contre
la face supérieure du talon 20 ; 24 du basculeur, sans
mouvement relatif.
[0055] La semelle 2 du système de commande et de
verrouillage 1 peut présenter une ouverture d’accès 25
au basculeur 71 ; 72. Un dispositif de sécurité 26, interne
à l’ouvrant 57, peut permettre de déverrouiller la crémone
de l’intérieur de la remorque, conteneur ou similaire, le
dispositif de sécurité étant constitué par une tige coulis-
sante 27 interne à l’ouvrant, apte à traverser l’ouverture
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d’accès 25 de la semelle 2 pour coopérer en déverrouilla-
ge avec le basculeur 71 ; 72.
[0056] Telle qu’illustrée à la figure 2, l’extrémité de la
tige 27 peut engager avec une proéminence 44 du bas-
culeur 71 Cette proéminence 44 permet notamment de
limiter le débattement angulaire dudit basculeur, et vient,
au repos en appui contre la semelle 2.
[0057] L’ouvrant peut présenter un alésage traversant
accueillant la tige 27 du dispositif de sécurité 26, la tige
pouvant être actionnée en translation manuellement de
l’intérieur par un organe tel qu’un bouton poussoir 30,
une poignée d’un levier ou encore une poignée de vis-
sage.
[0058] Selon un autre exemple de réalisation non il-
lustré, la tige 27 du dispositif de sécurité 26 peut être
actionnée en translation par un dispositif d’assistance
comprenant un électro aimant ou un vérin, notamment
lors de l’appui sur un bouton coup-de-poing.
[0059] Alternativement ou additionnellement, un dis-
positif d’ouverture électrique, notamment de type ouver-
ture centralisée peut être prévu. Le dispositif d’ouverture
électrique pourra être commandé à distance, par exem-
ple, par une télécommande porte-clé. Le mécanisme de
ce dispositif peut comprendre un actionneur tel qu’un
électro aimant ou un vérin coopérant notamment avec
une tige 43, apte à coopérer avec le basculeur 71 ; 72.
La tige 43 peut être entraînée d’une position d’efface-
ment à une position d’engagement avec le basculeur per-
mettant le déverrouillage du système 1.
[0060] Selon l’exemple de réalisation des figures 6 et
8, le basculeur 71 présente une projection 45 destinée à
constituer un renvoi d’angle, faisant saillie à travers la
semelle 2, sous cette dernière.
[0061] Avantageusement, l’actionneur du dispositif
d’ouverture électrique peut être logé dans l’épaisseur de
l’ouvrant, et peut coopérer avec ladite projection 45 pour
permettre le déverrouillage du basculeur 71.
[0062] Notamment, l’actionneur est un électro aimant
permettant d’actionner en translation une tige 43, métal-
lique, sous l’effet d’un champ magnétique. Ladite tige 43
est interne à l’ouvrant, parallèle au plan dudit ouvrant.
L’extrémité libre de la tige engage avec ladite projection
45. L’actionneur 42 et la tige 43 peuvent être logés dans
une épaisseur de 40 mm, correspondant à une épaisseur
standard d’isolant.
[0063] Ce dispositif d’ouverture électrique 41 permet
de libérer le levier de commande 6, permettant ainsi la
rotation de la tige d’actionnement 4 et ainsi le déver-
rouillage des verrous 52. Pendant cette ouverture, l’uti-
lisateur n’a pas besoin de déverrouiller la serrure 11 et/ou
le cadenas 16.
[0064] De même lors de la fermeture, le verrouillage
des verrous 52 est obtenu par la rotation du levier de
commande 6 avec le levier d’actionnement 4. Les
moyens de sécurisation, à savoir la serrure 11 et/ou le
cadenas 16 n’ont pas besoin d’être déverrouillés, le bas-
culeur assurant seul le verrouillage du système alors que
les deux leviers 5, 6 sont en liaison rigide.

[0065] Il est à noter toutefois que la simple mise en
rotation du basculeur 71 72 peut s’avérer insuffisante, à
elle seule, pour obtenir le déverrouillage du verrou, cette
simple action ne provoquant pas la rotation de la tige
d’actionnement 4 pour pouvoir effacer le pêne de la gâ-
che d’un verrou 52, au niveau du dormant.
[0066] Aussi, avantageusement la crémone conforme
à l’invention pourra prévoir des moyens de rappel élas-
tiques exerçant un couple de rappel sur la tige d’action-
nement ou sur le levier de commande, pour forcer le ver-
rou à l’ouverture. Dès lors, lors d’une simple action sur
le basculeur, l’ensemble constitué par le levier de com-
mande et le levier d’actionnement s’écartera plus ou
moins de la semelle avec la tige d’actionnement.
[0067] A titre d’exemple, la semelle peut présenter un
élément élastique interne 40, notamment un tampon en
caoutchouc ou en élastomère, destiné à appuyer, en po-
sition de verrouillage sur la paroi interne du levier de com-
mande 6.
[0068] Alternativement ou additionnellement, selon un
mode de réalisation particulièrement avantageux, la cré-
mone peut être assemblée de telle façon que la fermeture
du système de commande et de verrouillage est réalisée
à force, la tige d’actionnement 4 se comportant comme
une barre de torsion lors du déplacement du levier d’ac-
tionnement 5 dans le sens F1 de verrouillage de telle
façon que lorsque le verrou 52 est dans une position de
verrouillage. Le couple de rappel de la tige d’actionne-
ment permet alors le déverrouillage du verrou 52 lors
d’une simple action sur le basculeur 71 ; 72 en provoquant
la rotation du levier de commande 6 par rapport à la se-
melle 2. Une simple action d’ouverture sur l’ouvrant per-
mettra alors la rotation de la tige d’actionnement 4 et
ainsi l’effacement du pêne de la gâche du verrou.
[0069] Aussi, l’invention concerne également un pro-
cédé d’assemblage d’une crémone destinée à la ma-
noeuvre d’ouverture et de fermeture d’un ouvrant, tel que
porte de camion, remorque, conteneur ou autres, com-
prenant au moins un verrou 52 prévu au niveau du dor-
mant 51 correspondant, une tige d’actionnement 4 du
verrou 52 solidaire de l’ouvrant est prévue en rotation
sur l’ouvrant ainsi qu’un système de commande et de
verrouillage 1 de la fermeture est prévu au niveau de
l’ouvrant, comportant :

- une semelle 2 fixée sur l’ouvrant 57,
- un levier de commande 6 de la tige d’actionnement

4, l’extrémité distale du levier de commande étant
prévue en articulation sur ladite semelle et assujettie
à ladite tige d’actionnement,

- un levier d’actionnement 5 du levier de commande
apte à agir en verrouillage dans un sens F1 ou en
déverrouillage dans un sens F2, l’extrémité distale
du levier d’actionnement étant prévue en articulation
à l’extrémité proximale du levier de commande,

- un basculeur 71; 72 en articulation audit système 1,
le basculeur étant apte à assurer le verrouillage du
verrou 52 lors du déplacement du levier d’actionne-
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ment 5 dans le sens F1 de verrouillage, le levier d’ac-
tionnement 5 étant apte à coopérer avec le basculeur
71 ; 72 pour assurer le déverrouillage du verrou 52
lors du déplacement dans le sens F2 de déverrouilla-
ge.

[0070] Selon le procédé conforme à l’invention, la cré-
mone est assemblée de telle façon que la fermeture du
système de commande et de verrouillage 1 est réalisée
à force, la tige d’actionnement 4 se comportant comme
une barre de torsion lors du déplacement du levier d’ac-
tionnement 5 dans le sens F1 de verrouillage de telle
façon que lorsque le verrou est dans une position de
verrouillage, le couple de rappel de la tige d’actionne-
ment 4 permettant le déverrouillage du verrou 52 dès
que le basculeur s’efface, en provoquant la rotation du
levier de commande 6 par rapport à la semelle 2.
[0071] Naturellement, d’autres modes de réalisation,
à la portée de l’homme de l’art, auraient pu être envisagés
sans pour autant sortir du cadre de la présente invention
telle que définie par les revendications ci-après.

Revendications

1. Crémone , destinée à la manoeuvre d’ouverture et
de fermeture d’un ouvrant, tel que porte de camion,
remorque, conteneur ou autres, comprenant au
moins un verrou (52) prévu au niveau du dormant
(51) correspondant, une tige d’actionnement (4) du
verrou (52) solidaire de l’ouvrant (57) est prévue en
rotation sur l’ouvrant ainsi qu’un système de com-
mande et de verrouillage (1) de la fermeture est pré-
vu au niveau de l’ouvrant, comportant:

- une semelle (2) fixée sur l’ouvrant (57),
- un levier de commande (6) de la tige d’action-
nement (4), l’extrémité distale du levier de com-
mande étant prévue en articulation sur ladite se-
melle (2) et assujettie à la tige d’actionnement
(4),
- une levier d’actionnement (5) du levier de com-
mande (5) apte à agir en verrouillage dans un
sens F1 ou en déverrouillage dans un sens F2,
l’extrémité distale du levier d’actionnement étant
prévue en articulation au niveau de l’extrémité
proximale du levier de commande (6),
- un basculeur (71; 72) en articulation audit sys-
tème (1), le basculeur étant apte à assurer le
verrouillage du verrou (52) lors du déplacement
du levier d’actionnement (5) dans le sens F1 de
verrouillage, le levier d’actionnement (5) étant
apte à coopérer avec le basculeur (71, 72) pour
assurer le déverrouillage du verrou (52) lors du
déplacement dans le sens F2 de déverrouillage,
ledit système de commande et de verrouillage
de la fermeture pouvant être condamné par l’in-
termédiaire de moyens de sécurisation pour em-

pêcher le déverrouillage du verrou par la mani-
pulation du levier d’actionnement, lesdits
moyens de sécurisation étant constitués par un
mécanisme du système, comportant notam-
ment une serrure (11) et un loquet (12), carac-
térisé en ce que lesdits moyens de sécurisation
sont constitués par des moyens d’inhibition (8)
assurant le blocage relatif du levier d’actionne-
ment (5) par rapport au levier de commande (6),
ledit levier de commande (6) constituant subs-
tantiellement un capot interdisant l’accès audit
basculeur (71, 72) de l’extérieur en position de
verrouillage du verrou (52), ledit basculeur (7)
étant libre de mouvement en rotation de telle
façon à autoriser une action d’ouverture interne
quelque soit l’état des moyens de sécurisation.

2. Crémone selon la revendication 1" dans laquelle les-
dits moyens d’inhibition (8) sont constitués par un
mécanisme dont les organes sont répartis entre l’ex-
trémité proximale du levier de commande et le levier
d’actionnement.

3. Crémone selon la revendication 2, dans laquelle le
levier d’actionnement (5) forme substantiellement un
capot de protection pour le mécanisme des moyens
d’inhibition (8) en position de verrouillage du verrou,
deux ailes latérales (9) du levier de commande (6)
s’étendant au-delà de l’articulation (10) dudit levier
de commande (6) avec le levier d’actionnement (5)
pour assurer le support d’une partie des organes du-
dit mécanisme, ledit levier d’actionnement (5) pré-
sentant deux échancrures latérales (32) coopérant,
en position de verrouillage du verrou (52) avec les-
dites ailes latérales (9) de telle façon que le capot
formé par le levier de commande (6) soit prolongé
par le capot formé par ledit levier d’actionnement (5).

4. Crémone selon l’une des revendications 1 à 3, dans
laquelle les moyens d’inhibition (8) sont constitués
par un mécanisme intégré audit système de com-
mande et de verrouillage, comprenant une serrure
(11) munie d’un loquet (12) assujettie audit levier de
commande, le levier d’actionnement présentant une
gâche (13) pour la réception du loquet de la serrure.

5. Crémone selon l’une des revendications 1 à 4 dans
laquelle lesdits moyens d’inhibition (8) sont consti-
tués par deux ouvertures (14,15) réparties sur le le-
vier de commande (6) et le levier d’actionnement (5),
aptes à venir en vis-à-vis en position de verrouillage
pour pouvoir être traversées par l’anse d’un cadenas
(16).

6. Crémone selon l’une des revendications 1 à 3, dans
laquelle les moyens d’inhibition (8) présentent, d’une
part, un mécanisme intégré audit système de com-
mande et de verrouillage, comprenant une serrure
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(11), munie d’un loquet (12), ladite serrure étant as-
sujettie de manière rigide audit levier de commande
(6), le levier d’actionnement présentant une gâche
(13) pour la réception du loquet de la serrure, et
d’autre part, deux ouvertures (14, 15) réparties sur
le levier de commande (6) et le levier d’actionnement
(5), aptes à venir en vis-à-vis en position de ver-
rouillage pour pouvoir être traversées par l’anse d’un
cadenas.

7. Crémone selon l’une des revendications 4 ou 6, dans
laquelle le loquet (12) de la serrure (11) se présente
sous la forme d’une came rotative en liaison rigide
avec le cylindre tournant de la serrure (11), le levier
de commande (6) présentant, en outre, un guide ca-
me (35) pourvu d’au moins une lumière de guidage
(46, 47) permettant la reprise directe des efforts sur
ladite came par le levier de commande (6) sans les
transmettre au cylindre tournant et au barillet de la
serrure (11).

8. Crémone selon la revendication 7, dans laquelle le
guide came (35) est pourvu de deux lumières de
guidage (46, 47) de la came, réparties de part et
d’autre de l’axe de rotation de la came.

9. Crémone selon l’une des revendications 1 à 8, dans
laquelle le levier d’actionnement (5) présente un nez
(17) s’étendant au delà de l’articulation (10) avec le
levier de commande (6), ledit basculeur (72) étant
en articulation avec le levier de commande (6), pré-
sentant des moyens de rappel élastiques (28) pre-
nant appui sur ledit levier de commande, la semelle
(2) présentant une arrête d’accroche (18) apte à coo-
pérer en verrouillage avec le basculeur (72), et dans
laquelle ledit basculeur (72) présente un becquet
d’accrochage (19) et un talon (20), aptes à coopérer
respectivement avec l’arête d’accroche (18) de la
semelle, et d’autre part, avec le nez (17) du levier
d’actionnement, afin d’appliquer, en verrouillage, le
becquet d’accrochage (19) sur l’arête (18), ou
d’autoriser en déverrouillage , l’effacement du bec-
quet (19) de l’arête de la semelle.

10. Crémone selon l’une des revendications 1 à 8, dans
laquelle dans laquelle le levier d’actionnement pré-
sente un nez (17) s’étendant au delà de l’articulation
avec le levier de commande, le basculeur (71) étant
en articulation avec la semelle (2), présentant des
moyens de rappel élastiques prenant appui sur ladite
semelle (2), le levier de commande (6) présentant
une arrête d’accroche (22) apte à coopérer en ver-
rouillage avec le basculeur (71), et dans laquelle ledit
basculeur (71) présente un becquet d’accrochage
(23) et un talon (24) assujetti auxdits moyens de rap-
pel élastiques, aptes à coopérer respectivement
avec l’arête d’accroche (22) du levier de commande
(6), et d’autre part, avec le nez (17) du levier d’ac-

tionnement (6), afin d’appliquer, en verrouillage, le
becquet d’accrochage (23) sur l’arrête (22), ou
d’autoriser en déverrouillage, l’effacement du bec-
quet (23) de l’arête d’accroche (22) du levier de com-
mande.

11. Crémone selon l’une des revendication 1 à 10, dans
laquelle la semelle (2) du système de commande et
de verrouillage (1) présente une ouverture d’accès
(25) au basculeur (71;72), ladite crémone présentant
un dispositif de sécurité (26), interne à l’ouvrant, per-
mettant de déverrouiller la crémone de l’intérieur,
ledit dispositif de sécurité étant constitué par une
tige coulissante (27), interne à l’ouvrant (57), apte à
traverser l’ouverture d’accès (25) de la semelle (2)
pour coopérer en déverrouillage avec le basculeur
(71;72).

12. Crémone selon la revendication 11, dans laquelle
l’ouvrant présente un alésage traversant accueillant
la tige (27) du dispositif de sécurité (26), la tige étant
actionnée en translation manuellement de l’intérieu-
re par organe tel qu’ un bouton poussoir (30), une
poignée à levier, ou encore une poignée de vissage.

13. Crémone selon l’une des revendications 1 à 12, pré-
sentant un dispositif d’ouverture électrique (41), dont
le mécanisme comprend un actionneur tel qu’un
électro-aimant (42) ou un vérin coopérant avec le
basculeur.

14. Crémone selon la revendication 13, dans lequel le
basculeur (71) présente une projection (45) destinée
à constituer un renvoi d’angle, faisant saillie à travers
la semelle (2), en dessous de cette dernière, l’ac-
tionneur du dispositif d’ouverture électrique étant ap-
te à engager avec ladite projection pour coopérer en
déverrouillage avec le basculeur (71).

15. Crémone selon l’une des revendications 1 à 14, dans
laquelle ladite crémone est assemblée de telle façon
que la fermeture du système de commande et de
verrouillage (1) est réalisée à force, la tige d’action-
nement (4) se comportant comme une barre de tor-
sion lors du déplacement du levier d’actionnement
(5) dans le sens F1 de verrouillage de telle façon
que lorsque le verrou (52) est dans une position de
verrouillage, le couple de rappel de la tige d’action-
nement (4) permet le déverrouillage du verrou (52)
lors d’une simple action sur le basculeur (71,72) en
provoquant la rotation du levier de commande (6)
par rapport à la semelle (2).

16. Système de commande et de verrouillage (1), no-
tamment conçu pour une crémone selon la revendi-
cation 1, destiné à la manoeuvre d’ouverture et de
fermeture d’un ouvrant (57), tel que porte de camion,
remorque, conteneur ou autres, comprenant au
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moins un verrou prévu au niveau du dormant (51)
correspondant, une tige d’actionnement (4) du ver-
rou (52) solidaire de l’ouvrant est prévue en rotation
sur l’ouvrant ainsi qu’un système de commande et
de verrouillage de la fermeture est prévu au niveau
de l’ouvrant, comportant :

- une semelle (2) fixée sur l’ouvrant (57),
- un levier de commande (6) de la tige d’action-
nement (4), l’extrémité distale du levier de com-
mande étant prévue en articulation sur ladite se-
melle (2) et assujettie à la tige d’actionnement
(4),
- une levier d’actionnement (5) du levier de com-
mande (5) apte à agir en verrouillage dans un
sens F1 ou en déverrouillage dans un sens F2,
l’extrémité distale du levier d’actionnement étant
prévue en articulation au niveau de l’extrémité
proximale du levier de commande (6),
- un basculeur (71; 72) en articulation audit sys-
tème (1), le basculeur étant apte à assurer le
verrouillage du verrou lors du déplacement du
levier d’actionnement dans le sens F1 de ver-
rouillage, le levier d’actionnement (5) étant apte
à coopérer avec le basculeur pour assurer le
déverrouillage du verrou lors du déplacement
dans le sens F2 de déverrouillage,
ledit système de commande et de verrouillage
de la fermeture pouvant être condamné par l’in-
termédiaire de moyens de sécurisation pour em-
pêcher le déverrouillage du verrou par la mani-
pulation du levier d’actionnement, lesdits
moyens de sécurisation étant notamment cons-
titués par un mécanisme intégré au système et
comportant une serrure et un loquet, caracté-
risé en ce que lesdits moyens de sécurisation
sont constitués par des moyens d’inhibition (8)
assurant le blocage relatif du levier d’actionne-
ment (5) par rapport au levier de commande (6),
ledit levier de commande et/ou ledit levier d’ac-
tionnement constituant substantiellement un ca-
pot interdisant l’accès audit basculeur (7) de
l’extérieur en position de verrouillage du verrou
(52), ledit basculeur (7) étant libre de mouve-
ment de telle façon à autoriser une action
d’ouverture interne quelque soit l’état des
moyens de sécurisation.

17. Procédé d’assemblage d’une crémone selon la re-
vendication 15, ladite crémone étant destinée à la
manoeuvre d’ouverture et de fermeture d’un
ouvrant, tel que porte de camion, remorque, conte-
neur ou autres, comprenant au moins un verrou (52)
prévu au niveau du dormant (51) correspondant, une
tige d’actionnement (4) du verrou (52) solidaire de
l’ouvrant est prévue en rotation sur l’ouvrant ainsi
qu’un système de commande et de verrouillage (1)
de la fermeture est prévu au niveau de l’ouvrant,

comportant :

- une semelle (2) fixée sur l’ouvrant (57),
- un levier de commande (6) de la tige d’action-
nement (4), l’extrémité distale du levier de com-
mande étant prévue en articulation sur ladite se-
melle (2) et assujettie à la tige d’actionnement,
- une levier d’actionnement (5) du levier de com-
mande apte à agir en verrouillage dans un sens
F1 ou en déverrouillage dans un sens F2, l’ex-
trémité distale du levier d’actionnement étant
prévue en articulation à l’extrémité proximale du
levier de commande,
- un basculeur (71;72) en articulation audit sys-
tème, le basculeur étant apte à assurer le ver-
rouillage du verrou (52) lors du déplacement du
levier d’actionnement (5) dans le sens F1 de ver-
rouillage, le levier d’actionnement (5) étant apte
à coopérer avec le basculeur (71;72) pour assu-
rer le déverrouillage du verrou (52) lors du dé-
placement dans le sens F2 de déverrouillage,
procédé dans lequel la crémone est assemblée
de telle façon que la fermeture du système de
commande et de verrouillage est réalisée à for-
ce, la tige d’actionnement (4) se comportant
comme une barre de torsion lors du déplace-
ment du levier d’actionnement (5) dans le sens
F1 de verrouillage de telle façon que lorsque le
verrou est dans une position de verrouillage, le
couple de rappel de la tige d’actionnement (4)
permet le déverrouillage du verrou dès que le
basculeur s’efface, en provoquant la rotation du
levier de commande (6) par rapport à la semelle.
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